Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Engagement no 11
Référence :
E-11-SCGM, Notes sténographiques du 22 mars 2006, volume 5, page 83
Demande :
« Indiquer quel est l'objet visé par l'article 4.7, premier paragraphe. »
Réponse :
Le premier paragraphe de l’article 4.7 de la proposition de Conditions de service de SCGM provient de l’article 4.1, page 40, des Tarifs en vigueur au 1er octobre 2005. 
Cette disposition a été ajoutée lors de la cause tarifaire 2002 de SCGM (R-3463-2001). Nous reprenons ici les explications données, dans le cadre de ce dossier, à la pièce SCGM-10, document 1, page 33 et 34 : 

« (…) Maintenant que tous les services sont dégroupés, il pourrait arriver que la durée des services convenus soit différente. Il pourrait toutefois demeurer utile que la durée convenue de desserte des différents services soit la même. 

Cette possibilité d’exiger une même durée de contrat pour tous les services fournis par le distributeur peut être utile, entre autres, dans des cas de nouveaux clients où le client ne désire pas fournir son propre transport et où SCGM prendrait des engagements de transport pour desservir ce client. Cette clause pourrait aussi être utilisée pour faire coïncider  des dates d’échéance ou des dates contractuelles pour en faciliter les suivis administratifs. Par exemple, la facturation d’éventuels déséquilibres volumétriques à la fin d’une période contractuelle s’avère plus compliquée si le client, au cours de la période contractuelle en question, a été en partie responsable de fournir son propre transport et en partie desservi en transport par le distributeur.

Nous ne voulons pas en faire une obligation mais simplement ajouter la possibilité que le distributeur y ait recours advenant le besoin. »
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